
 

 
 

CHARTE DE DEONTOLOGIE 
 
1  LE CONSULTANT S'ENGAGE A EXERCER SON ACTIVITE AVEC SINCERITE, LOYAUTE ET OBJECTIVITE  
 
2 - LE CONSULTANT EST TENU AU SECRET PROFESSIONNEL ET AUX REGLES DE CONFIDENTIALITÉ. IL NE 
PEUT EN AUCUN CAS DIVULGUER A DES TIERS DES INFORMATIONS PERSONNELLES DES CLIENTS DE 
MANIERE DIRECTE OU INDIRECTE  
 
3  LE CONSULTANT EST TENU A UNE OBLIGATION DE MOYENS (UTILISATION DE SON SAVOIR, DE SES 
CONNAISSANCES, DE SON DON DE VOYANCE). IL NE PEUT FAIRE ETAT DE CERTITUDES, NE PEUT GARANTIR 
LA REALISATION CERTAINE DES EVENEMENTS PREVUS OU GARANTIR LA JUSTESSE DE SES PREDICTIONS  
 
4  LE CONSULTANT S’ENGAGE A NE PAS UTILISER LES INFORMATIONS PERSONNELLES DES CLIENTS A 
D’AUTRES FINS QUE DANS L‘EXERCICE DE SA PROFESSION 
 
5  LE CONSULTANT S’ENGAGE A NE PRENDRE AUCUN CONTACT A DES FINS PERSONNELLES DE QUELQUES 
MANIERES QUE CE SOIT AVEC LES CLIENTS DE LA SOCIETE, PENDANT ET EN DEHORS DE SON TEMPS DE 
TRAVAIL  
 
6 - LE CONSULTANT S'ENGAGE A RESPECTER LE LIBRE-ARBITRE DE SES CLIENTS ET S'INTERDIT D’EXERCER 
UNE QUELCONQUE INFLUENCE SUR EUX 
 
7 - LE CONSULTANT S’ENGAGE A NE PRATIQUER AUCUN TRAVAIL OCCULTE (DESENVOUTEMENT, 
SORCELLERIE, MAGIE) ET S'INTERDIT TOUT PROPOS SE RAPPORTANT AU DOMAINE MEDICAL 
 
8  LE CONSULTANT S‘ENGAGE A NE PAS SE LIVRER A DES MISES EN SCENES OU A DES MANCEUVRES 
SUSCEPTIBLES D’ABUSER DE LA CONFIANCE OU DE LA NAIVETE DE CLIENTS EN SITUATION DE FAIBLESSE 
OU DE FRAGILITE 
 
9  LE CONSULTANT S'INTERDIT TOUTE CONSULTATION AUPRES D'UN MINEUR  
 
10  LE CONSULTANT S'ENGAGE A PROMOUVOIR L'|MAGE DE LA SOCIETE AU TRAVERS DE SES MESSAGES 
SMS ET INTERNET EN VERIFIANT LA QUALITE DE SES REPONSES SUR LA FORME ET SUR LE FOND  
 
11  LE CONSULTANT S’ENGAGE A INFORMER SES CLIENTS DE LA FIN DU TEMPS DE CONSULTATION CHOISI 
LORSQU'IL NE S’AGIT PAS D’UN SUIVI DE FORFAIT  
 
12 - LE CONSULTANT S’ENGAGE A NE PAS METTRE EN DIFFICULTE FINANCIERE UN CLIENT EN SITUATION 
PRECAIRE CONNUE. IL SE DOIT DE NE PAS ABUSER DU TEMPS SUPPLEMENTAIRE LORS DES 
CONSULTATIONS  
 
13 - LE CONSULTANT S'ENGAGE A NE PAS DENIGRER UN CONFRERE OU DE TERNIR SON IMAGE AFIN 
D’ATTIRER UN CLIENT 
 


